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INTRODUCTION
Dans le cadre des activités préparatoires du Recensement Général de l’Agriculture (RGA) 2006-2010 couplé avec le Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) 2006, une enquête pilote a été organisée du 21 mai au 04 juin 2006 sur un échantillon non représentatif des zones de dénombrement du RGPH.

L’objectif de cette opération était d’une part, de tester la méthodologie et les outils de collecte mis en place dans le cadre du RGPH et d’autre part de tester le questionnaire du module agricole qui y était annexé.

Après le traitement des informations collectées du module agricole, il est important d’évaluer les résultats obtenus afin de pouvoir finaliser les outils de collecte de la phase 1 du RGA et d’en tirer les leçons pour mieux ajuster notre dispositif et préparer convenablement et dans la sérénité les autres phases du RGA.

Ce présent rapport fait la synthèse des principaux résultats obtenus par filières telles que retenues dans le questionnaire. L’analyse des données et la présentation des résultats sont fera en deux parties :

La première partie de l’analyse prendra en compte l’ensemble des ménages enquêtés et la deuxième partie se fera avec seulement les ménages agricoles. La définition de ménages agricole dans cette partie de l’analyse prend en compte ceux qui cultivent au moins une parcelle et/ou possédant des animaux d’élevage (exception faite de la volaille).

I. OBJECTIFS 

Le couplage du recensement pilote du RGPH-2006 et du RGA-2006-2010 répondait à un certain nombre d’objectifs parmi lesquels :

· Apprécier l’ampleur de la conduite d’un recensement général ;

· Apprécier la qualité d’organisation mise en place ;

· Garantir la prise en compte des préoccupations surtout agricoles dans le RGPH ;
· Tester le questionnaire du module agricole qui va servir à constituer les bases de sondages des modules spécifiques de la seconde phase du RGA ;
· Offrir des opportunités d’apprentissage du personnel de la DGPSA pressenti pour conduire le RGA ;

· Ajuster la méthodologie générale du RGA.

II. OUTILS DE COLLECTE
Des outils de collecte ont été élaborés en vue de faciliter la collecte des données sur le terrain et l’identification des ménages. Il s’agit du questionnaire ménage du volet agricole, du manuel de l’agent recenseur et des cartes d’identifications des ménages. 

S’agissant du questionnaire, il prend en compte la plupart des activités agricoles du monde rural : production agricole pluviale, horticulture, sylviculture, élevage, pêche, équipements agricoles et animaux de traits.

Le manuel de l’agent recenseur comporte l’ensemble des instructions nécessaires pour collecter les informations auprès des ménages.
Les cartes d’identifications qui on été confectionnées comporte les identifiants des ménages ce qui permettra de les retrouver lors des secondes phases du RGA.

III. CHAMP DU RGA PILOTE

L’enquête a été réalisée sur des unités administratives regroupant environ 97 zones de dénombrement du RGPH et représentatives de toutes les particularités du pays.  Ce sont 10 régions dont quinze (15) provinces du pays qui ont été concernées par ce recensement pilote.

Tableau 1 : Répartition des provinces concernées par le RGA pilote

	REGIONS
	PROVINCES
	DEPARTEMENTS

	SAHEL
	Oudalan
	Markoye

	
	Séno
	Banni

	
	
	Dori

	EST
	Tapoa
	Logobou

	
	Gourma
	Matiacoali

	SUD OUEST
	Bougouriba
	Tiankoura

	
	Noumbiel
	Boussoukoula

	CENTRE
	Kadiogo
	Ouagadougou

	CENTRE OUEST
	Boulkièmdé
	Koudougou

	HAUTS BASSINS
	Houet
	Bobo-dioulasso

	CASCADES
	Comoé
	Niangologo

	PLATEAU CENTRAL
	Oubritenga
	Dapelogo

	NORD
	Passoré
	La-todin

	
	Yatenga
	Thyou

	BOUCLE DU MOUHOUN
	Balés
	Bagassi


IV. RESULTATS DU TRAITEMENT ET DE L’ANALYSE DES DONNES

Pour la saisie et le traitement des données, le logiciel CSPro3.1 a été utilisé. Pour l’analyse proprement dite, c’est le logiciel SPSS qui a été utilisé.

IV.1. EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES

Au cours de l’analyse nous avons constaté une absence des codes et même des libellés de plusieurs variables d’identification (type de localité, département, village) et bien d’autres variables (sexe du chef de ménage, âge, effectif des hommes et femmes, pratique d’activité agricole). Le tableau suivant donne les écarts en pourcentage entre le nombre d’observation et les valeurs manquantes de chaque variable.

Tableau 2 : Taux des valeurs manquantes

	Variables
	Ecart (%)

	Village
	32

	Type de ménage
	2,4

	Sexe du chef de ménage
	1,2

	Age
	3,5

	Effectif des hommes
	2,3

	Effectif des femmes
	2,3

	Pratique d'activité agricole
	1,5


On constate le nombre de valeurs manquantes est plus importants pour les villages (32%) et l’âge des chefs de ménage (3,5%).

En outres des incohérences ont été constatées dans l’analyse des données. Il s’agit des variables suivantes :

· Pratique d'activité agricole : il s’agit des ménages ayant déclaré ne pas pratiquer des activités agricoles mais exerçant au moins l’une des activités retenues dans le questionnaire ;

· Membre d’organisation paysanne : regroupe les ménages membre d’une organisation paysanne et ne pratiquant aucune activité agricole ;

· Animaux transhumants (porc, poule, pintade, pigeon) : ce sont les animaux pour lesquels la transhumance n’est pas pratiquée ;

· Animaux de trait (bovins, équins, camelins) : regroupe les ménages possédant ces animaux de trait et ne possédant pas d’animaux d’élevage pour cette espèce.

Le taux suivant résume le taux d’incohérences de ces variables.

Tableau 3 : Taux d’incohérence des variables (total pilote) 

	Incohérences
	Taux (%)

	Pratique d'activité agricole
	0,8

	Membre d'une OP
	0,1

	Porc transhumant
	           0,2   

	Poule transhumant
	           0,7   

	Pintade transhumant
	           0,7   

	Pigeon transhumant
	4,7

	Bovins de trait
	           0,5   

	Asins de trait
	           1,0   

	Equins de trait
	           0,1   

	Camelins de trait
	          0,04   


On constate que les incohérences sont élevées pour les pigeons transhumants.

IV.2. CARACTERISTISQUES GENERALES DES MENAGES 

IV.2.1. Caractéristiques socio-démographiques

Environ 14 378 ménages dont 11,4% de femmes chefs de ménage ont été touchés par l’enquête pilote. La plupart des ménages sont de type ordinaire (97,3%). Le type collectif représente environ 0,3% des ménages. L’âge moyen des chefs de ménage est de 43 ans pour les hommes et 48 ans pour les femmes.

La population totale (résidente et absente) a été estimée à 82 362 personnes dont 49,4% d’hommes et 50,6% de femmes. La taille moyenne des ménages est de 6 personnes.

Pour les besoins de l’analyse des ménages selon les activités pratiquée, la variable ménage agricole a été définie. Il s’agit dans le cadre de cette analyse l’ensemble des ménages pratiquant ayant déclaré pratiqué au moins une culture pluviale et ou pratiquant l’élevage d’animaux (exception faite des volailles). 
L’analyse a donné les révèle 8 313 ménages agricoles représentant 58,7% des ménages enquêtés. La population de ces ménages agricoles a été estimée à 66,2% de la population totale soit 82 367 personnes.
La suite des analyses sera donc basé essentiellement sur les ménages agricoles.
IV.2.2. Activités des ménages agricoles
Les activités qui occupent les ménages agricoles ont été regroupées par catégories selon la pratique ou non. Les résultats sont consignés dans le tableau suivant : 

Tableau 4 : Effectif des ménages agricoles selon la pratique ou non des activités 

	Activités
	Pratique (%)

	
	Oui
	Non

	Céréales
	Saison pluvieuse
	95,2
	4,8

	
	Saison sèche
	1,3
	98,7

	Vivriers
	Saison pluvieuse
	70,3
	29,7

	
	Saison sèche
	5,8
	94,2

	Rente
	Saison pluvieuse
	74,6
	25,4

	
	Saison sèche
	0,7
	99,3

	Maraîchage (excepté fleur+tabac)
	Saison pluvieuse
	54,6
	45,4

	
	Saison sèche
	10,5
	89,5

	Souchet
	Saison pluvieuse
	2,0
	98,0

	
	Saison sèche
	0,0
	100,0

	Fabirama
	Saison pluvieuse
	0,8
	99,2

	
	Saison sèche
	0,1
	99,9

	Manioc
	Saison pluvieuse
	0,4
	99,6

	
	Saison sèche
	0,4
	99,6

	Fleurs décoratives
	Saison pluvieuse
	0,2
	99,8

	
	Saison sèche
	0,6
	94,4

	Elevage
	41,4
	58,6

	Cueillette
	46,2
	53,8

	Pépinière
	2,5
	97,5

	Pêche 
	1,3
	98,7

	Arboriculture (excepté dattier)
	25,1
	74,9


Les résultats montre que en saison pluvieuse ce sont les cultures céréalières qui occupent une frange importante des ménages agricoles (92,2%). Au cours de cette saison, les cultures vivrières sont également pratiquées par 70,3% des ménages et celles de rente 74,6%. 

Le maraîchage est également pratiqué par un nombre important de ménages agricoles (54,6%).

D’autres cultures comme le souchet, le fabirama et le manioc sont pratiqués à cette période par 2%, 0,8% et 0,4% des ménages agricoles.

En saison sèche c’est le maraîchage et la culture de certains produits vivriers qui occupent les ménages agricoles (5,8% et 10,5%).

Dans le domaine de l’élevage 41,4% des ménages élève au moins une des espèces animales suivantes : bovins, ovins ou caprins, asins, camelins, équins et porcins.
L’arboriculture fruitière est pratiquée par environ 25,1% des ménages.

La cueillette est occupent environ 46,2% des ménages et la pêche seulement 1,3 % des ménages.

La production de fleurs décoratives et des pépinières est très peu réalisée par les ménages. Environ 0,2% des ménages produisent des fleurs décoratives en saison pluvieuse. En saison sèche, ils atteignent 0,6%. Ceux qui réalisent des pépinières pour la production d’arbres représentent 2,5% des ménages concernés par l’enquête pilote.

Certaines activités comme la production de fleurs décoratives et les pépinières sont le fait des ménages agricoles essentiellement comme nous le montre les résultats du tableau suivant.

Tableau 5 : Activités pratiquées selon les ménages agricoles ou non
	Activités 
	 Ménages agricoles (%)  

	
	 Oui 
	 Non 

	 Maraîchage 
	 Saison pluvieuse 
	                 99,8   
	                  0,2   

	
	 Saison sèche 
	                 99,3   
	                  0,7   

	 Fleurs décoratives 
	 Saison pluvieuse 
	               100,0   
	                    -     

	
	 Saison sèche 
	               100,0   
	                    -     

	 Arboriculture fruitière 
	 
	                 98,8   
	                  1,2   

	 Sylviculture 
	                 99,9   
	                  0,1   

	 Pépinière 
	               100,0   
	                    -     

	 Pêche 
	                 98,1   
	                  1,9   


Des activités comme le maraîchage, la sylviculture, l’arboriculture fruitière et la pêche sont pratiquées par une infime partie de ménages non agricoles. Ils représentent 0,1% (sylviculture) à 1,9% (pêche).
IV.2.3. Mode d’organisation des ménages et équipements agricoles 

Le mode d’organisation des ménages agricoles a été appréhendé à travers l’appartenance à une organisation paysanne. Les résultats montrent que ce sont environ 35,3%  des ménages qui appartiennent à une organisation paysanne.

Dans le domaine des équipements agricoles, les effectifs du matériel fonctionnels tels que la charrue, le tracteur, la charrette, la motopompe et d’autres comme les ruches ont été cernés au cours de l’enquête. Cela  a permis de calculer le taux d’utilisation de ces équipements par les ménages.

Tableau 6 : Effectif des ménages selon l’utilisation ou non d’équipements agricoles (totale pilote)

	Equipements
	Utilisation (%)

	
	Oui
	Non

	Charrue
	31,9
	68,1

	Tracteur
	0,3
	99,7

	Charrette
	18,1
	81,9

	Motopompe
	0,4
	99,6

	Ruche
	2,2
	97,8


Les résultats montrent que la charrue et la charrette sont les équipements agricoles les plus utilisés par les ménages. En effet, le taux d’utilisation de la charrue par les ménages agricoles est de 18,4%. Ceux qui utilisent la charrette représentent 18,1%.

Les motopompes et les tracteurs sont très peu utilisés par les ménages (0,4% et 0,3% respectivement).

Dans le domaine de la production du miel, les résultats montre que 2,2% des ménages utilisent au moins une ruche.

D’une manière générale, le taux d’utilisation des équipements agricoles par les ménages (exception faite des ruches) est en moyenne de 12,7%.

IV.3. Ménages et productions végétales

IV.3.1. Principales cultures pratiquées (céréales, rente, vivrière, autres)

IV.3.1.1. Cultures céréalières

L’analyse des résultats consignés dans le tableau suivant, montre que en saison pluvieuse, la culture du mil est pratiquée par plus de la moitié des ménages agricoles (88,2%). La pratique du maïs et du sorgho est également répandue au sein des ménages. Notons que pour cette dernière culture, c’est le sorgho blanc qui est plus pratiqué que le sorgho rouge par les ménages. 

La production de céréales est quasi-inexistante en saison sèche. On note en effet que 0,8% des ménages cultivent du maïs à cette période. 

L’existence de certains ménages pratiquant les autres cultures céréalières comme le fonio, le mil et le sorgho blanc et rouge en saison sèche est à prendre avec prudence. 

Tableau 7 : Effectif des ménages selon la pratique ou non des cultures céréalières (totale pilote)

	Cultures
	Pratique

	
	 Saison pluvieuse 
	 Saison sèche 

	
	 Oui 
	 Non 
	 Oui 
	 Non 

	Mil
	88,2
	11,8
	0,5
	99,5

	Maïs
	71,5
	28,5
	0,8
	99,2

	Riz
	24,4
	75,6
	0,0
	100,0

	Fonio
	1,2
	98,8
	0,2
	99,8

	Sorgho blanc
	72,8
	27,2
	0,2
	99,8

	Sorgho rouge
	49,3
	50,7
	0,1
	99,9


IV.3.1.2.  Cultures de rente

Les cultures de rente sont pour l’essentiel pratiquées en saison pluvieuse. Au cours de cette saison c’est l’arachide qui occupe une part relativement importante des ménages agricoles (61,5%) parmi les cultures de rente. Les autres cultures comme le coton et le sésame sont pratiquées par 20,8% et 26,1% des ménages. La culture de soja n’est pas très répandue. Elle occupe seulement 4,8% des ménages.

Tableau 8 : Effectif des ménages selon la pratique ou non des cultures de rente (totale pilote)

	Cultures 
	 Pratique 

	
	 Saison pluvieuse 
	 Saison sèche 

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	 Coton 
	20,8
	79,2
	0,3
	99,7

	 Arachide 
	61,5
	38,5
	0,3
	99,7

	 Sésame 
	26,1
	73,9
	0,2
	99,8

	 Soja 
	4,8
	95,2
	0,0
	100,0


IV.3.1.3.  Cultures vivrières
Tout comme les cultures céréalières, les cultures vivrières sont pour l’essentiel pratiquées également en saison pluvieuse. Parmi ces cultures c’est le niébé qui est pratiquée beaucoup plus pratiqué par les ménages (62,4%), vient ensuite le voandzou (36,2%). Les ménages agricoles qui cultivent l’igname et la patate ne dépassent pas 9% respectivement.
Notons que la culture de la patate en saison sèche se développe de plus en plus. Ce sont environ 5,6% des ménages agricoles qui s’adonne à cette culture.

Tableau 9 : Effectif des ménages selon la pratique ou non des cultures vivrières (totale pilote)

	Cultures 
	 Pratique 

	
	Saison pluvieuse
	Saison sèche

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	 Niébé 
	62,4
	37,6
	0,3
	99,7

	 Voandzou 
	36,2
	63,8
	0,0
	100,0

	 Igname 
	9,3
	90,7
	0,0
	100,0

	 Patate 
	9,8
	90,2
	5,6
	94,4


IV.3.1.4. Autres cultures spécifiques
Elles concernent certaines cultures comme le manioc, le fabirama, le souchet et le tabac. Ce sont des cultures très peu répandues et sont pratiquées par une proportion faible des ménages agricoles (moins de 4%).
Tableau 10 : Effectif des ménages selon la pratique ou non des autres cultures (totale pilote
	Autres cultures 
	 Pratique 

	
	Saison pluvieuse
	Saison sèche

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	 Manioc 
	0,4
	99,6
	0,4
	99,6

	 Fabirama 
	0,8
	99,2
	0,1
	99,9

	 Souchet 
	2,0
	98,0
	0,0
	100,0

	 Tabac 
	3,6
	96,4
	0,2
	99,8


IV.3.2. Production horticole
La production horticole a concerné les cultures suivantes : oignon, aubergine locale, gombo, piment, fraise, melon, pastèque et les autres cultures comme la tomate, le choux, le concombre, etc. L’analyse de la pratique ou non des cultures maraîchères par les ménages a donné les résultats consignés dans le tableau ci-dessous.

En saison pluvieuse, les ménages qui cultivent le gombo sont les plus importants (51,2%) par rapport aux autres cultures maraîchères. Vient ensuite la culture du piment qui occupe 22,7% des ménages à cette période. Pour les cultures comme la fraise et le melon, respectivement 0,3% et 0,5% des ménages s’y adonnent. L’oignon, l’aubergine locale, la pastèque et les autres cultures occupent chacune 2,7% à 14,8% des ménages.
En saison sèche, moins de 1% des ménages pratiquent chacune des cultures suivantes : fraise, melon et pastèque.

Tableau 11 : Effectif des ménages selon la pratique ou non des cultures maraîchères (totale pilote)
	Cultures
	Pratique

	
	Saison pluvieuse
	Saison sèche

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	Oignon
	5,8
	94,2
	7,5
	92,5

	Aubergine locale
	14,8
	85,2
	4,9
	95,1

	Gombo
	51,2
	48,8
	3,8
	96,2

	Piment
	22,7
	77,3
	3,7
	96,3

	Fraise
	0,3
	99,7
	0,1
	99,9

	Melon
	0,5
	99,5
	0,3
	99,7

	Pastèque
	2,7
	97,3
	1,4
	98,6

	Autres cultures maraîchères
	4,6
	95,4
	6,4
	93,6


IV.3.3. Production fruitière
La production fruitière pratiquée par les ménages de l’enquête pilote a concerné les arbres fruitiers suivants : manguier, bananier, papayer, goyavier, anacardier, ananas, dattier et agrumes (orange, citron, mandarine, etc.).

L’analyse des résultats sur la répartition des ménages selon le type de fruits et le nombre de pieds possédé, montre que c’est la production de mangue qui est plus répandue. En effet, 8,3% des ménages ont au plus 3 pieds de manguiers. Ceux qui possèdent 3 à 5 pieds représentent 5,9% des ménages. Les ménages qui ont 6 à 8 pieds de manguiers et plus de 9 pieds représentent respectivement 2,6% et 5,0% des ménages.

D’une manière générale, les ménages qui ont au moins un pied des autres arbres fruitiers sont peu nombreux (atteignent rarement 1%). Sauf pour l’anacardier où on a environ 4,3% des ménages qui possèdent au moins 9 pieds.

Tableau 12 : Effectif des ménages agricoles selon le nombre d’arbre fruitiers possédés (totale pilote)

	Fruits
	Rien
	[1 à 2]
	[3 à 5]
	[6 à 8]
	[9 et plus]

	Mangue
	78,2
	8,3
	5,9
	2,6
	5,0

	Banane
	99,2
	0,3
	0,1
	0,1
	0,2

	Papaye
	97,5
	1,7
	0,5
	0,2
	0,2

	Goyave
	97,7
	1,0
	0,7
	0,2
	0,5

	Anacarde
	94,9
	0,4
	0,3
	0,1
	4,3

	Ananas
	99,9
	-
	0,0
	0,0
	0,0

	Agrume
	98,2
	0,8
	0,4
	0,2
	0,3

	Datte
	99,6
	0,2
	0,0
	-
	0,1


IV.3.4. Production sylvicole 
La produit sylvicole au cours de l’enquête pilote a couvert les activités de collecte des amandes de karité, des graines de néré, de tamarin, la production de plants forestier en pépinière et la production de bois (bois d’œuvre, bois de chauffe, charbon de bois).

Les résultats montre que ce sont les activités de collecte des amandes de karité et de graines de néré qui occupent plus les ménages. En effet, ce sont environ 44,3% des ménages qui font la collecte d’amandes de karité. Ceux qui le font pour les graines de néré représentent 36,2% des ménages agricoles. La production de tamarin est une activité qui occupe 17,9% des ménages. Chacune des activités de production de plants et de bois sont pratiquées par respectivement 2,5% et 6,1% des ménages.

Tableau 13 : Effectif des ménages selon la pratique ou non d’activité sylvicole (totale pilote)

	Produits
	Pratique

	
	Oui
	Non

	Amandes de karité
	44,3
	55,7

	Graines de néré
	36,2
	63,8

	Tamarin
	17,9
	82,1

	Pépinière
	2,5
	97,5

	Bois
	6,1
	93,9


IV.3.5. Production halieutique 
La production halieutique occupe une faible proportion des ménages agricoles. En effet l’ensemble des productions de poisson, de crevettes et de grenouilles est pratiqué par moins de 1% des ménages à l’exception des crevettes (1,2%).
Tableau 14 : Effectif des ménages selon la pratique ou non d’activité de pêche (totale pilote)
	Produits
	Pratique

	
	Oui
	Non

	Poisson
	1,2
	98,8

	Crevettes
	0,0
	100,0

	Grenouilles
	0,3
	99,7


IV.4. Elevage
IV.4.1. Principaux animaux d’élevage
L’élevage est l’une des activités les répandues et pratiquées par les ménages agricoles.

En effet, l’élevage des ovins et des caprins et celui des volailles (pintades, poules) est pratiqué par plus de la moitié des ménages. L’élevage des espèce comme les bovins et les asins, est pratiqué par environ 41,6% et 26,6% des ménages agricoles. Pour d’autres espèces comme les camelins, les équins, les porcins, les pigeons et autres animaux d’élevage, ce sont 0,5% à 3,8% des ménages qui s’y adonnent.
Tableau 15 : Effectif des ménages selon type d’espèces d’animaux élevé (totale pilote)
	Espèces
	Pratique

	
	Oui
	Non

	Bovins
	41,6
	58,4

	Ovins/Caprins
	56,5
	43,5

	Asins
	26,6
	73,4

	Equins
	0,5
	99,5

	Camelins
	0,4
	99,6

	Porcins
	13,8
	86,2

	Volailles
	52,7
	47,3

	Pigeons
	3,1
	96,9

	Autres
	3,8
	96,2


IV.4.2. Types d’élevage selon les espèces

Trois (3) types d’élevage ont été considérés au cours de l’enquête pilote : 

· Le type traditionnel où les animaux sont laissés en liberté et pâturent dans la localité ;

· Le type transhumant où les animaux quittent saisonnièrement la localité vers d’autres zones à la recherche de pâturage ;

· Le type intensif où les animaux restent en enclos et y sont alimentés.

La répartition des ménages selon le type d’élevage pratiqué pour chaque espèce montre que d’une manière générale, c’est l’élevage traditionnel qui est le plus pratiqué et concerne au moins 77% des ménages agricoles. L’élevage transhumant est pratiqué par 0,9% à 6,6% des ménages pour les espèces comme les asins, les ovins et caprins, les camelins et les bovins.

Tableau 16 : Effectif des ménages selon le type d’élevage d’animaux pratiqué (totale pilote)

	Espèces
	Type d'élevage

	
	Nd*
	Traditionnel
	Transhumant
	Intensif

	Bovins
	2,6
	79,0
	6,6
	11,8

	Ovins/Caprins
	4,1
	84,3
	3,5
	8,1

	Asins
	7,5
	80,6
	0,9
	10,9

	Equins
	9,8
	85,4
	-
	4,9

	Camelins
	3,3
	76,7
	3,3
	16,7

	Porcins
	7,6
	78,1
	0,4
	13,9

	Poules
	8,4
	86,4
	0,2
	5,0

	Pintades
	7,0
	87,5
	0,1
	5,4

	Canards
	9,4
	77,4
	-
	13,2

	Dindons
	14,7
	79,4
	-
	5,9

	Pigeons
	12,2
	78,0
	2,4
	7,5

	Autres
	6,6
	89,6
	0,3
	3,5


* Nd : Non déterminé

L’élevage intensif est plus pratiqué pour les espèces comme les bovins, les asins, les camelins, les porcins et les canards et concernent plus de 10% des ménages agricoles. 
CONCLUSION
La collecte, le traitement et l’analyse des données du volet agricole du RGPH-2006 se sont déroulés sans grandes difficultés. La conduite de cette enquête nous a permis de tirer des leçons de mise en œuvre d’un dispositif de recensement général.

Au regard des résultats obtenus et des expériences tirées, la division analyse recommande :

· De planifier et coordonner davantage les activités du RGA et celles du RGPH ;

· Que la DGPSA dispense la formation du module agricole ou soit effectivement présente lors du passage du module au cours de la formation des agents recenseurs du RGPH ;

· Qu’un accent particulier soit mis pendant la formation des agents recenseurs, sur la nécessité d’accorder une attention particulière au remplissage des différentes variables du volet agricole tout comme celles du RGPH.
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